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Avec le projet de SDRIF
voté par l’assemblée

régionale en février dernier a
été adopté un acte important,
fondateur, qui se place à la
hauteur des enjeux. Il prévoit
tous les investissements
structurants à réaliser en Ile-
de-France d’ici 2030. Ils sont
très nombreux. C’est cette
boussole qui va guider toute
notre politique d’investisse-
ment et d’aménagement.
C’est cette boussole que nous
avons suivie pour apprécier le
contrat de projets. Apprécier
ses acquis, avec la mise en
oeuvre d’investissements
majeurs prévus dans le
SDRIF, mais aussi ses insuffi-
sances. Notamment l’absence
de tous les projets prévus à
court terme par le SDRIF. Et
ceci parce que l’Etat n’honore
pas ses engagements finan-
ciers. En s’abstenant, lors du
vote du CPER, notre groupe a
fait le choix de ne pas retar-
der la mise en oeuvre de ce
qui est retenu, tout en affir-
mant la nécessité d’enrichir la
liste des actions à mener. 
Avec l’amendement que
nous avons fait voter, l’as-
semblée régionale a mainte-
nant mandat pour se battre
aux côtés des populations,
des associations, des autres
collectivités afin de mettre
en phase ce contrat, avec
tous les projets identifiés
dans le SDRIF. La Région
s’est dotée d’instruments
importants comme le STIF
ou l’EPFIF, pour mener à
bien une politique régionale
de solidarité. L’Etat ne peut
pas s’y soustraire, sous
prétexte qu’elle ne lui
convient pas.

CPER 2007-2013
CONTRAT DE PROJETS ETAT-RÉGION
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CPER : des projets à me

5
,5 milliards d’€ dont 2,1
milliards d’€ pour l’Etat

et 3,4 milliards d’€ pour le
Conseil régional : le nou-
veau Contrat de Projets
dégage des moyens, mais
malheureusement très loin
des besoins. Pour le groupe
CACR, le compte n’y est
pas : les investissements
de l’Etat sont bien trop
insuffisants et ne permet-
tront pas les réalisations
indispensables à la Région
pour affronter les enjeux
sociaux, environnementaux
et énergétiques encore plus
lourds aujourd’hui.
Pour les transports publics,
les 2,9 milliards d’€ propo-
sés ne permettront même
pas de financer les projets
déjà inscrits au contrat
précédent, et non encore

réalisés. Pour être au
niveau de nos ambitions, ce
contrat devrait engager des
financements de plus de 
12 milliards d’€, dont 
6 milliards d’€ pour les
infrastructures de
transport collectif. C’est-à-
dire 1 milliard d’€ par an
dans ce secteur, soit le
double du montant actuel-
lement retenu.
Tout au long de l’élabora-
tion du CPER, nous avons
dénoncé les méthodes anti-
démocratiques du gouver-
nement refusant le débat
avec les populations et les
collectivités concernées ;
un gouvernement guidé par
la seule ambition de réduire
les investissements
publics, le refus d’aborder
des questions aussi 
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m e n t s  d e  l ’ E t a t
e n c o r e  t r è s  
i n s u f f i s a n t s Jean Brafman

Conseiller régional

Côté infrastructures :
ça avance
Le Contrat de Projets

concentre ses crédits
sur les transports collec-
tifs sur les nouvelles
infrastructures de trans-

port (voir ci-contre). Des
nouvelles infrastructures
qui changent la ville,
comme on a pu le voir
avec les mises en service 

L ’ e n g a g e m e n t  e s t  c l a i r ,
solennel  et  pour sept  ans .
I l  cons t i tue  l e  pr inc ipa l
engagemen t  con jo in t  de
l ’Etat  et  la  plus grosse ré-
g ion frança ise  à  invest i r
d ans  l a  r é g ion  c ap i t a l e .
Une rég ion qui  a  b ien be-
s o i n  d ’ i n v e s t i s s e m e n t s
publ ics  dans tous les  do-
m a i n e s  :  p o u r  l e  l o g e -
ment ,  l ’ emplo i ,  l a  cu l tu-
r e ,  l e s  t r an spo r t s ,  pou r
les  équ ipements  publ ics ,
pour  la  recherche ,  pour  le
d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e .  
Le s  t r anspor t s ,  une  de s
pr inc ipa l e s  compé tences
r é g i o n a l e s ,  r e p r é s e n t e n t
t r a d i t i o n n e l l e m e n t  l e
g r o s  m o r c e a u  :  
2 , 9  m i l l i a r d s  d ’ € .  O n
re t rouve  en su i t e  l e s  i n-
v e s t i s s e -
m e n t s  p o u r
l ’ e n s e i g n e -
m e n t  s u p -
pré ieur  avec
1 ,2  m i l l i a rd
d ’ € ,  l ’ a m é -
n a g e m e n t
du  te r r i to i re
a v e c  5 1 9
m i l l i o n s
d ’ € .  L e s  
a u t r e s  p o s -
tes  représentent  des mon-
t an t s  p l u s  l im i t é s ,  ma i s
n o n  n é g l i g e a b l e s  :  2 0 0
mi l l ions  d ’€  pour  l a  r e-
c h e r c h e , 1 0 8  m i l l i o n s
pour tous les  invest i sse-
ment s  pour  un  me i l l eu r
e n v i r o n n e m e n t ,  1 2 7
m i l l i o n s  p o u r  l a  l u t t e
c o n t r e  l e  c h ô m a g e ,  
60 mi l l ions  pour  de  nou-
veaux équipements  spor-

t i fs ,  63 mi l l ions pour de
n o u v e a u x  é q u i p e m e n t s
cul ture ls ,  … On retrouve
des  inves t i s sements  t r è s
divers i f iés  comme l ’énor-
me chant ier  du désamian-
tage et  de la  reconstruc-
t i o n  d e  l ’ u n i v e r s i t é  d e
Par i s -Cens ier ,  l a  recons-
t r u c t i o n  d e  l ’ E c o l e  d e s
Hautes Etudes en Scien-
ces  Soc ia les  ou la  cons-
t r u c t i o n  d ’ u n  g r a n d  
centre  naut ique  à  Auber-
v i l l i e rs  ou d ’un vé lodro-
m e  à  S a i n t - Q u e n t i n  e n
Yvel ines .  
Quand on évoque les  in-
vest issements publ ics ,  on
pense éga lement  en pre-
m i e r  l i e u  a u  l o g e m e n t .  
I l  ne fa i t  pas part ie  des
domaines  d ’ intervent ions

p r i v i l é g i é s
des départe-
m e n t s ,
pu isque  t ra i-
té  pour  l ’ es-
s e n t i e l  v i a
des  conven-
t i o n s  e n t r e
l ’ E t a t
e t  d ’ a u t r e s
c o l l e c t i v i -
t é s .  Para l l è-
l e m e n t  l a  

Rég ion invest i t  éga lement
b e a u c o u p  p o u r  l e  l o g e-
ment socia l ,  mais  v ia  des
f inancements directs  opé-
rat ions  par  opérat ions  et
non g lobal isées  à  l ’échel le
r é g i o n a l e .  S e u l e  e x c e p-
t i o n ,  l e  l o g e m e n t  é t u -
d iant  pour  leque l  l ’Etat  e t
l a  Rég ion  ont  cho i s i  de
s ’ engage r  dans  ce  c ad re
contrac tue l .

Le nouveau CPER :
mesures et actions

La Région investit

également 

beaucoup pour 

le logement

Inauguration de la NAT (Nouvelle Automotrice Transilienne).

« L’Etat et la Région Ile-de-France s’engagent
pour sept ans à mettre conjointement en oeuvre
les mesures et actions contenues dans le pré-
sent document, intitulé « contrat de projets
Etat-Région Ile-de-France 2007-2013 ».



Les  15  pro jets  
ma jeurs  engagés

s à mettre en oeuvre rapidement
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lusieurs projets majeurs déjà engagés
au contrat 2000-2006 ont obtenu

des financements sur le contrat 2007-
2013 :

• le transport en commun en site propre
Pompadour-Sucy-Bonneuil ;

• le prolongement du tramway T2 de La
Défense à Pont de Bezons ;

• le tramway Villejuif-Athis-Mons ;

• le tramway Saint-Denis-Garges-
Sarcelles ;

• le tramway Chatillon-Vélizy-Viroflay ;

• le prolongement du T1 de Saint-Denis à
Asnières-Gennevilliers ;

• le tramway Saint-Denis-Epinay-
Villetaneuse ;

• la liaison Sénart-Evry ;

• le prolongement de la ligne 4 à
Bagneux ;

• le prolongement de la ligne 12 à Mairie
d’Aubervilliers ;

• l’aménagement de la gare de
Versailles-Chantiers ;

• l’aménagement de la gare de Choisy-le-
roi ;

• l’aménagement de la gare Pompadour ;

• l’aménagement de la gare Nanterre-
Université ;

• la tangentielle nord Sartrouville-Noisy-
le-sec. 

Par ailleurs les grands investissements
structurants comme la rocade de métro
rapide Arc express et le dédoublement de
la ligne 13 bénéficient de premiers cré-
dits d’études et de travaux.

incontournables que le
logement. 
C’est pour cela que nous
avons fait adopter par l’as-
semblée régionale un amen-
dement qui propose une
ouverture vers de nouvelles
négociations avec l’Etat en
se fixant comme priorités :
- La signature avec l’Etat
d’avenants au contrat pro-
posé renforçant significati-
vement les niveaux de
financement pour les pro-
jets insuffisamment dotés
et le complétant avec d’au-
tres projets figurant dans
le SDRIF (Schéma
Directeur de la Région 
Ile-de-France) en particu-
lier dans les transports col-
lectifs ;
- L’obtention de nouveaux
moyens de financement
pour des
i n v e s t i s s e -
ments publics
en Ile-de-
F r a n c e ,
n o t a m m e n t
via le trans-
fert du FARIF
( F o n d s

d'Aménagement de la
Région Ile-de-France) –
avec possibilité de modula-
tion de son assiette et de
ses taux – au Conseil régio-
nal et le partenariat avec
d’autres collectivités.
Pour les élu-e-s du groupe
CACR : 
« Le choix est de mobiliser
toutes les énergies pour
obtenir les investissements
nécessaires au vu des
enjeux sociaux et environ-
nementaux de la Région ,
sans compromettre les pro-
jets qui doivent immédiate-
ment être mis en chantier
mais sans se résigner à
L’EXISTANT. Nous allons
utiliser toutes les occa-
sions pour nous battre pour
de nouveaux financements,
comme le Grenelle de

l ’ E n v i r o n -
nement, qui
doit accorder
de nouveaux
moyens de
financements
aux trans-
ports franci-
liens.»

Ce contrat devrait 

engager des finance-

ments de plus de 

12 milliards d’€

récentes des nouveaux tram-
ways T3 (pont de
Garigliano-porte d’Ivry à
Paris) et T4 (Aulnay-Bondy
en Seine-Saint-Denis) qui
font déjà le plein de voya-
geurs, moins d’un an après
leur mise en service. 
Il finance aussi des infra-
structures existantes, avec
comme priorité les travaux
sur les RER B et D, et des
études opérationnelles sur
le C, qui devront être
concrétisées par l’obten-
tion de crédits de travaux.
Pour le matériel roulant, le
STIF décentralisé aux col-
lectivités, Région et
départements, avait déjà
fait le choix, sur l’impul-
sion du Conseil régional,
d’engager un programme
ambitieux d’achat de nou-
veau matériel, avec les
172 rames de la Nouvelle
Auto-motrice Transilien
(NAT) qui sera déployée

sur plusieurs lignes de
train de banlieue à partir
de 2009. Elle remplacera
les trains les plus anciens
d’Ile-de-France, et en par-
ticulier les tristement
célèbres « petits gris »,
connus pour devenir des
cocottes-minutes en été.
Sur la ligne Paris-Provins
seront déployés des
Automotrices bi-modes
modernes, pour résoudre
tous les problèmes récur-
rents de régularité.
Et dans le même temps,
plus ieurs grands pro-
grammes de rénovation
ont été lancés ,  qui
concernent les rames du
RER D et du RER B. 1,2
mill iards d’€ d’investis-
sement pour le matériel
roulant  SNCF engagés
en quelques mois : une
nouvel le  grande vague
d’acquisition et de réno-
vation est lancée.
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U
n an et demi que le
STIF (Syndicat des

Transports d’Ile-de-
France) a été décentralisé
aux collectivités franci-
liennes, région et départe-
ments, et on peut mesurer
le chemin parcouru. Les
budgets 2006 et 2007
ont été marqués par une
très forte volonté de ren-
forcer l’offre de transport
qui porte ses fruits : la fré-
quentation des transports
en commun ne cesse
d’augmenter. Sur proposi-
tion de notre groupe, le
STIF a également réduit le
nombre de zones de cartes
orange en fusionnant les

zones 6, 7 et 8, premier
pas vers une zone unique.
Et dans le même temps, le
Conseil régional a voté la
mise en oeuvre de mesures
de gratuité concernant
potentiellement 1 million
de personnes parmi les
plus démunies. Quelques
mois après la mise en 
oeuvre effective, déjà 
535 000 personnes béné-
ficient très concrètement
de ce choix, et le dispositif
monte en puissance. 
Il ne faut bien sûr pas
s’arrêter là. Le budget
2008 du STIF qui sera
adopté fin 2007 est le
prochain rendez-vous

majeur. Nous entendons
bien qu’il permette de
franchir une nouvelle
étape pour le développe-
ment de l’offre de
transport, et en particu-
lier une deuxième phase
de renforcement de l’offre
dans les quartiers poli-
tiques de la ville. Au
menu également, l’élar-
gissement de la gratuité
des transports publics
aux jeunes en insertion
et le passage à la gratui-
té totale pour les
Allocataires de l’API
(Allocation Parent Isolé)
et de l’ ASS (Allocation
spécifique de Solidarité).

Budget 2008 du STIF : 
une nouvelle étape
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Laurence Cohen
Conseillère régionale

L e projet de SDRIF (Schéma Directeur
de la Région Ile-de-France) voté le 17

février 2007 par l’assemblée régionale a
heureusement proposé une vision cohé-
rente, ambitieuse et solidaire de notre ré-
gion à l’horizon 2030. Il décline sur tous
les secteurs d’intervention les investisse-
ments qui sont nécessaires, avec une préci-
sion même très forte dans certains domai-
nes comme les transports collectifs, où
tous les grands projets sont déclinés avec
un calendrier de réalisation précis (2007-
2013, 2014-2020, 2021 à 2030) 
Le Contrat de Projets ne doit être que la
mise en application de ces objectifs. Les
projets retenus font heureusement pour
leur quasi-totalité partie des priorités défi-
nies par la Région, mais le problème es-
sentiel concerne tous les projets absents,
et les financements très faibles attribués à
ceux qui sont inscrits.

Nous avons une boussole, et une bonne
boussole avec le SDRIF. Reste à mettre en
oeuvre la mobilisation nécessaire pour ob-
tenir les crédits qui permettrent de s’enga-
ger dans cette direction.

Le SDRIF :
la boussole à suivre pour les investissements
en Ile-de-France

Carte du SDRIF : développer et faciliter une mobilité
des personnes et un transport des biens raisonnés et
durables.

Paris (75)

• Patrice Bessac,

• François Labroille,

• Véronique Sandoval

Seine et Marne (77)

• Daniel Brunel,

• Sylviane Chavany,

• Alain Romandel

Yvelines (78)

• Bénédicte Bauret,

• Joseph Tréhel

Essonne (91)

• Tarek Ben Hiba,

• Lydie Benoist,

• Philippe Camo

Hauts-de-Seine (92)

• Lysiane Alezard,

• Gabriel Massou,

• Claire Villiers

Seine Saint-Denis (93)

• El Madani Ardjoune,

• Mouloud Aounit,

• Jean Brafman,

• Mariétou Diarra,

• Henriette Zoughebi

Val de Marne (94)

• Sylvie Altman,

• Laurence Cohen,

• Alain Girard,

• Malika Zediri

Val d'Oise (95)

• Rosita Jaouen,

• Francis Parny

Président du groupe 
• Gabriel Massou
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